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RAPPEL DE LA PROCÉDURE



Les étapes du PLU

4
La validation

Enquête publique, 
Consultation des 

personnes publiques et 
Approbation du PLU 

par le Conseil 
municipal.

3
Les règles

Quelles règles 
communes se donner 
pour mettre en œuvre 

ce projet?

Concertation

2
Le projet 

(PADD)

Quel projet pour le 
territoire à 10-15 

ans?

1
Le diagnostic

Où en est le 
territoire ?

3

3



ZONAGE ET
RÈGLEMENT



ZONAGE
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DESTINATION
 Habitat, services et commerces
 Densité importante
 Prescriptions architecturales fortes

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES
 A l’alignement

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
 Alignement

EMPRISE AU SOL
 Non règlementé

HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
 Bâtiment voisin à plus ou moins 50 centimètres

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS
 Conservation des plantations

ZONE UA - VILLAGE



ZONE UA - VILLAGE
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DESTINATION
 Habitat, services et commerces
 Densité importante

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES
 10 mètres

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
 4 mètres

EMPRISE AU SOL
 50% en UB

HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
 9 mètres de hauteur absolue et 12 m de hauteur frontale

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS
 Conservation des plantations

ZONE UB 



ZONE UB
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OAP « CENTRE ANCIEN »
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DESTINATION
 Résidentiel
 Densité moyenne

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES
 10 mètres

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
 7 mètres

EMPRISE AU SOL
 20%

HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
 7 mètres de hauteur absolue et 10 m de hauteur frontale

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS
 70%

ZONE UC – QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF MAIS
FAVORABLE À L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL



ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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ZONE UC - QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF
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OAP « SUPER BERRE »
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DESTINATION
 Résidentiel
 Densité moyenne

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES
PUBLIQUES
 10 mètres

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES
 10 mètres

EMPRISE AU SOL
 10%
 5% en UDa

HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS
 7m de hauteur absolue et 10 m de hauteur frontale

ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS
 75%
 85% en UDa

ZONE UD ET UDA – QUARTIERS RÉSIDENTIELS SANS ASSAINISSEMENT COLLECTIF



ZONE UDA
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ZONE UD
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ZONE UD
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ZONE UD
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ZONE UD
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ZONE 2AU
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ZONES A



ZONES A



ZONE NPR



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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